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Le vélo à l’honneur
EN VEDETTE

Le 6 octobre, une fête a mis à l’honneur le vélo dans le quartier : « Les Anim’ à bicyclette aux Moulins ». Un moment 
convivial organisé par la Ville de Nice et la Métropole Nice Côte d’Azur pour (re)découvrir la joie de pédaler. 

Retrouvez plus d’actualités sur renovationurbaine.nicecotedazur.org

Il faut dire que le renouvellement urbain a offert au quartier des 
Moulins des rues toutes neuves pour circuler confortablement 
et des panneaux de signalisation spéciale vélos. Sans oublier 
le parcours vélo pédagogique installé en mai dernier qui, avec 
ses conseils de conduite, ses rappels du Code de la route ou 
des bienfaits du pédalage, nous entraîne dans une petite virée 
bienvenue ! 
Saviez-vous qu’à vélo, on met 30 minutes pour aller place 
Masséna, et pourquoi pas y déguster une glace ? Ou encore  
10 minutes pour rejoindre la plage et se rafraîchir ? Sans compter 
que le vélo, c’est économique, écologique, bon pour la santé 
et source de plaisir ! Si si, notre corps fabrique de l’endorphine, 
l’hormone du plaisir... Alors, tous en selle ? 

Parcours vélo avec le Centre de Loisirs Jeunesse Décoration des vélos avec le centre social des Moulins

Fabrication d’objets recyclés avec la recyclerie

Cours de bike en musique avec le complexe sportif du Mercantour Parcours vélo avec la vélo-école Cyclotrope 

Préparation de smoothies à vélo avec Découverte et Partage Réparation de vélos avec Cyclotrope 
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Que faire dans ces nouveaux espaces ? Qui en bénéficiera ? Un 
usage uniquement pour les habitants du quartier ou un lieu ouvert 
à tous les Niçois ? Autant de questions auxquelles les habitants et 
les associations ont proposé des réponses. 

Pour le Pavillon de la Plaine, c’est le thème de la culture, et 
notamment pour un public adolescent, qui fait l’unanimité. Les 
habitants imaginent un studio d’enregistrement, une salle de 
concert, un théâtre. Ils y verraient bien un espace de formation 
pour que les jeunes puissent rencontrer des professionnels 
des métiers d’aujourd’hui. Mais aussi un lieu d’accueil et de 
rencontre convivial pour les parents qui déposent leurs enfants 
aux activités extra-scolaires. Et pour s’ouvrir sur la ville, la création 
d’une radio ou d’un café associatif a été proposée pour favoriser 
les rencontres avec les autres quartiers. 

Quant aux espaces extérieurs, les idées fusent tout autant et les 
aménagements adaptés à tous les âges sont plébiscités : jeux,  
bancs, tables, structures à escalader, jeux d’araignée…  

La proposition d’aménagement retenue par la Métropole Nice Côte 
d’Azur sera présentée prochainement lors d’une réunion publique.

RENOUVELLEMENT URBAIN

Des échanges constructifs
Les ateliers de concertation ont été une occasion, une fois de plus, de donner la parole aux habitants et 
associations du quartier. Une parole précieuse pour les urbanistes chargés de finaliser les aménagements du 
nouveau projet urbain. Extraits.

Ils ont participé à la concertation,  
ils racontent

Les 15 septembre et 5 octobre derniers, le centre social des Moulins a accueilli de nombreux 
habitants qui participaient à deux ateliers de concertation sur les équipements publics du 
secteur du Bois de Boulogne. 

Une démarche 
de concertation 
intéressante

« Cet atelier a d’abord été l’occasion de recevoir une 
très bonne nouvelle : la création d’un espace public 
extérieur de 3 000 m2, en complément du futur Pavillon 
de la Plaine. Du coup, nous avons eu carte blanche 
pour proposer tous les équipements qui nous plairaient 
à cet endroit. Cela a été très réjouissant ! Et vu la 
superficie, il nous a semblé parfaitement réalisable d’y 
voir des équipements adaptés à tous les âges, pour 
avoir un espace intergénérationnel. En ce qui concerne 
le Pavillon, la création d’une salle polyvalente me 
paraît indispensable dans le quartier pour accueillir des 
spectacles, des conférences, des manifestations, des 
réunions… C’est ce qui manque vraiment aujourd’hui. 
Quant à la démarche de concertation, elle est vraiment 
intéressante car tous les publics sont invités et la 
progression de nos réflexions est parfaitement menée 
par l’équipe ! »

Emmanuelle Rancurel, directrice de l’association 
Découverte et Partage et membre du conseil citoyen

“ 
Au cœur du 
nouveau projet 
urbain  

« Participer à cet atelier s’est révélé particulièrement 
intéressant pour nous pour plusieurs raisons. D’abord, 
nous avons pu découvrir les projets prévus à proximité 
de notre structure, notamment les équipements sportifs 
et l’école du Bois de Boulogne. Nous avions déjà 
participé à la co-construction du street park Malang 
Sarr avec les habitants, nous nous sentons donc 
concernés. D’autre part, nous avons pu faire remonter 
des informations utiles dans la finalisation des projets. 
Par exemple, nous avons indiqué que la mixité était 
importante sur le terrain de basket qui va être démoli, 
il n’y a pas uniquement des jeunes des Moulins.  
Donc il faudra le prendre en compte lorsqu’il sera 
reconstruit. Et puis c’est intéressant d’être au cœur de 
l’élaboration du nouveau projet urbain ! »  

Jessie Lepoivre, directrice du centre de loisirs de 
l’association Adam

“

Pour suivre l’actualité du NPRU et participer à la concertation : 
renovationurbaine.nicecotedazur.org -       Métropole Nice Côte d’Azur

Les médiateurs ont participé avec plaisir et sérieux à l’atelier du 15 septembre

Ces deux ateliers ont réuni des habitants du quartier qui ont 
échangé et débattu sur la définition du futur équipement phare 
du quartier, le Pavillon de la Plaine, et le grand espace extérieur 
qui sera créé juste à côté. En effet, le groupe scolaire du Bois de 
Boulogne sera démoli et reconstitué sur le site de l’actuelle école 

élémentaire. L’espace libéré permettra la création de nouveaux 
espaces publics extérieurs d’environ 3 000 m2 qui jouxteront 
le futur Pavillon de la Plaine, qui sera aménagé dans les locaux du 
réfectoire en complément du gymnase.

ouvrir

connecter
valoriser

Principes d’aménagement du futur Pavillon de la Plaine :



 P.6 P.7

ZOOM   Le relogement,  
comment ça se passe ? 

     
L’art pour tous

NOS ASSOCIATIONS 

Dix ans que l’association Éveil ton art 
donne des ailes aux jeunes talents des 
Moulins. Dix ans que la directrice, Hanen, 
et son co-directeur, Walter, transmettent 
leur passion et rendent l’art accessible 
à tous. Ils ouvrent aujourd’hui leurs 
portes place des Amaryllis, dans un local 
fraîchement rénové. 

JOB   Campus Sud des Métiers, 
nouveau campus de l’apprentissage 

Adresses concernées par le relogement  
• 9, 11, 13 avenue Martin Luther King 
• 3, 5, 6 allée Sœur Emmanuelle
• 6 (entrée 10), 8 avenue de la Méditerranée

Si votre logement est concerné par les démolitions prévues dans le nouveau projet urbain, vous et votre famille 
allez être relogés. Découvrez comment fonctionne la mission relogement (MOUS), en étroit lien avec tous les 
acteurs associatifs et institutionnels du quartier. 

BON À SAVOIR ! 
• Dépôt de garantie de l’ancien logement reversé 

directement au nouveau bailleur
• Déménagement pris en charge par Côte d’Azur Habitat
• Remboursement des frais de résiliation ou d’ouverture 

de nouvel abonnement internet par exemple

1 Le courrier
Vous recevez un courrier de Côte d’Azur Habitat qui vous 
invite à prendre rendez-vous avec la mission relogement.

2
Les rendez-vous
Vous faites connaissance avec votre référent logement, 
la personne qui sera à vos côtés jusqu’à votre 
déménagement. Vous parlez de votre famille et de votre 
situation professionnelle, de vos revenus et de vos besoins 
en relogement. Votre référent constitue votre dossier 
administratif qui passe en Commission d’Attribution 
Locative. 

3
La proposition
Dès qu’un logement correspondant au mieux à vos besoins 
se libère, vous recevez une proposition de logement  
(3 propositions maximum). Vous allez le visiter avec votre 
référente. S’il vous convient, alors, c’est parti ! La mission 
relogement vous aide à tout préparer  : organisation du 
déménagement, accompagnement dans vos démarches 
administratives (signature du bail, réinscription scolaire, 
clôture de vos contrats de téléphone, électricité… et 
nouveaux abonnements). 

4
Le déménagement !
C’est le grand jour, vous intégrez votre nouvel 
appartement.  Côte d’Azur Habitat met à votre disposition 
une équipe de déménageurs professionnels. En cas de 
besoin, la MOUS reste à vos côtés dans les mois qui 
suivent votre déménagement.

Il arrive que des personnes trop âgées pour vivre seules souhaitent 
emménager dans un EHPAD (maison de retraite). Dans ce cas, la 
mission relogement s’occupe de tout.
À ce jour, ce sont déjà plus de 130 familles qui ont été accompagnées 
par la MOUS dans le cadre du Nouveau Projet Urbain des Moulins.

L’équipe de la mission relogement : Émilie, Élisa et Clémence

CONTACT 
Mission relogement 
8, avenue de la Méditerranée
Tél. : 04 93 28 95 46

Émilie GOOSSENS
Tél. : 07 64 77 69 04 - Mail : emilie.goossens@citemetrie.fr 

Élisa GIMENEZ
Tél. : 06 03 80 93 65 - Mail : e.gimenez@association-alc.org 

Clémence PENAUD 
Tél. : 07 77 31 41 35 - Mail : c.penaud@association-alc.org 

L’association connaît un beau succès. Il faut dire 
que les 200 adhérents et les nombreuses mamans 
qui participent à leurs activités ne peuvent qu’être 
séduits par l’enthousiasme débordant, le sourire 
lumineux et le professionnalisme de l’équipe qui entoure Hanen. À 
commencer par Bilkiss, présente depuis la création de l’association, 
efficace et impliquée. Puis Walter, graffeur chevronné, qui a à cœur 
de « former les jeunes artistes et de leur mettre le pied à l’étrier ». 
Pour Sara, jeune professeure de danse, « l’esprit d’Éveil ton art, 
c’est le partage et la diversité ». Un constat partagé par Bryan, 
coach vocal et chanteur, et Thayssa qui accompagne Sara. 
Pour Hanen, leur vocation, « c’est favoriser les projets culturels 
et artistiques, un peu comme une start-up de talents d’ici et 
d’ailleurs ». Mais l’équipe est aussi animée par la solidarité. Très 
régulièrement, Hanen intervient à l’IME Val Paillon et propose à des 
enfants déficients des ateliers de danse et des spectacles. Elle 
se rend aussi dans deux maisons de retraite, et bientôt au centre 
culturel Le 109. Et puisque l’art et le talent n’ont pas de frontières, 
Éveil ton art assure le show hors les murs comme à la Villa Rotschild.

ÉVEIL TON ART
Place des Amaryllis :
Accueil et renseignements, ateliers en petits groupes, 
showroom, espace beauté 

Complexe Nice Mercantour (114, bd du Mercantour) :
Pratique des activités artistiques (danse, chant, musique, 
graff, stylisme…)

Tél. : 06 52 16 45 91 - eveiltonart@yahoo.fr 

      Éveil ton art -       eveiltonart

Adhésion annuelle :  
20 € + une petite participation selon les activités

Le Campus Sud des Métiers a ouvert 
ses portes en septembre dernier, à 
deux pas du quartier des Moulins. C’est 
le lieu de l’apprentissage par excellence 
sur la Côte d’Azur qui accueille près 
de 2 000 apprentis, du CAP au diplôme 
d’ingénieur. Il regroupe des établissements 
experts dans leur domaine : l’Institut de 
Formation Automobile (IFA), l’Institut du 
Commerce et des Services (ICS), l’INB 
(Côte d’Azur Profession Nautisme), l’Institut 
de Formation Pharmacie Santé (IFPS), le 
Campus d’Enseignement Supérieur et de 
Formation Professionnelle (CESI) et Cuisine 
Mode d’Emploi(s).

Le Campus s’adresse aux jeunes, 
aux entreprises, aux salariés et 
demandeurs d’emploi. En partenariat 
avec un réseau de 1 500 entreprises, il 
propose 7 filières de formation continue 
et en alternance pour apprendre un métier 

ou se perfectionner dans son domaine : 
• numérique et informatique,
• commerce, vente et relation client,
• pharmacie, santé, service à la personne,
• automobile et mobilité,
• nautisme,
• ressources humaines, qualité.

Avec un service de Conseil en Évolution 
Professionnelle gratuit et personnalisé 
(CEP), un conseiller accompagne votre 
évolution de carrière, que vous soyez artisan, 
profession libérale, auto-entrepreneur, 
salarié ou à la recherche d’un emploi.

POUR EN SAVOIR PLUS 
Campus Sud des Métiers
8, rue Emmanuel Grout, 06200 Nice
Tél. : 04 04 92 29 43 17
csm.contact@cote-azur.cci.fr
campussuddesmetiers.com

Les enthousiastes Sara, Thayssa, Hanen, Bryan et Walter
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ACTUS

25 septembre 
DEUX FINALISTES GOLDEN BLOCKS À PARIS
Yanis (avec le champion du monde Ladji Doucoure) et Afradis 
(sweat orange) sont deux jeunes des Moulins qui ont participé à 
la finale des Golden Blocks à Paris le 25 septembre. La sélection 
(battles de sprint sur 50 m), organisée aux Moulins par la direction 
des sports de la Ville de Nice en partenariat avec l’association 
Golden Blocks, permettait de remporter une licence d’athlétisme 
ou une dotation. 

31 août
CONCOURS DES BALCONS FLEURIS
Remise des prix par Emmanuelle, de l’association Découverte 
et Partage.  

23, 28 et 30 septembre
BIBLIOTHÈQUE DE RUE
Construite à la recyclerie par des habitants et installée placette 
des Écoles, une action financée dans le cadre du Fonds de 
Participation des Habitants (FPH).

ACTIVITÉS GRATUITES EN FAMILLE

Les mercredis parents-enfants

Ateliers sportifs de loisirs en plein air organisés à l’école des Moulins, par le centre 
social des Moulins. Un mercredi sur deux, de 14h à 17h.

Participation gratuite et ouverte à tous

Seule obligation : chaque enfant doit être accompagné par un parent 

• Les inscriptions se font sur place entre 14h et 14h30, sur présentation  
d’une pièce d’identité

• Tout le programme sur la page Facebook « Centre social des Moulins »

18 septembre 
JOURNÉE DE NETTOYAGE
Organisée par la recyclerie avec les acteurs du quartier.   
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